
 C’est si facile de pirater !!! (bis, ter, etc...)  
 
Et si j'écrivais quelque chose sur Jean ASSOLLANT ? Je fais appel à 
Monsieur Gougueul, je trouve les meilleurs pages sur le sujet, déjà pillées 
et recopiées, de ci de là, à de multiples reprises... Quelques [CTRL] C et 
[CTRL] V, on brasse le tout, on ne préoccupe en aucun cas des droits sur 
les documents trouvés en ligne qui vont venir illustrer sa nouvelle oeuvre... 
Et hop, chez l'imprimeur ou sur Internet ! Je suis devenu historien...! 
Manque de bol, la plupart des documents ont été "extraits" du même site 
sans avoir la politesse d'en demander l'autorisation au Webmaster... qui 
se fâche un tantinet !!!  Normal non ! 
 
 

 
1) Message de F-X. BIBERT à la rédaction du journal en question 
 
 
Un correspondant bienveillant vient de me faire parvenir copie des trois pages consacrées à 
« l’Oiseau Canari » de votre revue « Info-Pilote n°681 » 
  
C'est totalement scandaleux. Depuis que je publie mes importants travaux de recherche, sans aucun 
but lucratif, sur Internet, c'est la première fois que je suis confronté à un tel pillage sauvage de mes 
textes et de mes documents iconographiques de la part d’une revue officielle appartenant à une 
Association qui a pignon sur rue. 
  
Avec quel culot M. MARCK peut-il se permet d’écrire : « Photos - Collection Bernard Marck  
DR » ? alors qu’il est évident que ce sont pour plusieurs des photomontages et des photos 
retravaillées numériquement que j’ai moi-même réalisés et mis en ligne depuis plus de 3 ans... 
Même les défauts caractéristiques de mon scaner apparaissent !!!  
  
http://www.bibert.fr/Joseph_Bibert_fichiers/Jean%20ASSOLLANT.htm
  
Mes amis et moi, passionnés de Jean Assollant, avons dépensé pas mal d’argent pour acquérir 
beaucoup de documents mis en ligne sur mon site... 
  
Je vais faire le maximum de publicité, via mon site qui est particulièrement bien référencé, et via 
mon important réseau de vrais passionnés de l'aviation, pour faire savoir comment votre fédération 
procède pour rédiger certains de ses articles de sa revue... 
 
 

 
2) Réponse du Rédacteur en chef de la revue 
 
Pouvez-vous me donner un numéro de téléphone pour discuter de l'article d’Info-Pilote sur l'Oiseau 
Canari. Merci. 
 
 



3) Message de l’auteur de l’article (sans doute prévenu par la rédaction de la 
revue) 
 
Je prends connaissance d'un message concernant les illustrations placées dans mon article pour 
Info-Pilote. 
Je ne vous cache pas ma surprise devant ce qui me semble être un malentendu. En effet, le crédit 
accompagnant les illustrations (dont trois m'appartenant) mentionne "collection Bernard Marck " et 
"DR". Comme je n'ai aucun doute quant à mes documents, je pense que vos photos sont 
rassemblées dans ces deux lettres - DR -, justement au cas où se présenterait ce genre de couac. 
Peut-être l'ignoriez-vous. 
Je n'ai pas encore vu mon article dans la revue et je ne sais donc pas quelles sont vos photos mais je 
peux vous affirmer qu'il n'entre pas dans l'intention de son équipe de vous spolier. D'où encore le 
fameux DR... Il suffisait de vous manifester, peut-être de manière moins brutale. 
Cela dit, vous avez raison d'être vigilant. Personnellement, je suis l'auteur d'un gros dictionnaire 
universel de l'aviation (Tallandier) qui est très régulièrement pillé. Je comprends donc votre 
agacement. J'ai le sentiment qu'une prise de contact avec la rédaction éclaircira la situation. 
 
 

 
4) Réponse de F-X. BIBERT au Rédacteur en Chef de la revue 
 
Merci de votre réponse rapide. 
Je n’aurai pas évidemment pas de discussions avec l’auteur, mais seulement avec la rédaction de 
votre revue. 
L’auteur m’écrit par ailleurs : 
« Comme je n'ai aucun doute quant à mes documents (lesquels !!!), je pense que vos photos sont 
rassemblées dans ces deux lettres - DR » 
Faut pas pousser trop loin !!! Il pense très mal !! 
Il aurait mieux fait de commencer par s’excuser, au lieu de s’enfoncer. 
Moi je trouve dans votre revue : 
« Photos - Collection Bernard Marck  DR » ? 
Collection au singulier... !!! 
Cela signifie : « Toutes les photos de la collection de Bernard Marck, Droits Réservés. » Tout le 
monde sait cela. 
Il n’y a pas besoin d’être professionnel pour connaître la législation sur les Droits, puisque la notion 
de © n’a pas cours en France... 
Je vous prie d’examiner les trois documents en pièces jointes. 
Que dire de plus !!! 
Que j’ai déjà perdu un quart d’heure à cause de tout cela... 
 
 

 
CONCLUSIONS : 
 
Par téléphone, le Rédacteur en Chef de la revue s’est excusé, a déclaré qu’il prendrait ses 
responsabilités avec l’auteur. Il m’a promis de faire paraître un avis rectificatif concernant l’origine 
des documents iconographiques dans le numéro suivant de sa revue et de m’en faire parvenir un 
exemplaire à titre gracieux... 
On ne peut faire moins ! J’aurai accepté un abonnement à vie !!!  O))) 
 
Je lui fais une dernière proposition, car je sais que son « auteur » a déjà d’autres cadavres dans son 
placard : versez donc le montant de la pige qui lui est normalement destinée à 
« l’Association des Orphelins  des Aviateurs de l’Armée de l’Air.. ».... 










